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     MCC spécifiques licence 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION  
ET MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 

ET DES COMPETENCES SPECIFIQUES 
 LICENCE 

 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2025-2026 

 

 

Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 22/05/2025.  

 

 

 

1. PRESENTATION DE LA FORMATION DE LICENCE 

 

DOMAINE : Sciences, Technologies, Santé 

MENTION : SPI  

Années et/ou Parcours-type (le cas-échéant) : L3 SPI IO     

  

Code(s) étape(s) Apogée/Pégase : FSLISP-IO-3 

 

2. REGLES DE COMPENSATION 

 

Compensations différentes des MCC générales : OUI  NON   

 

 Si compensation spécifique, ou éléments non compensables, définir ci-dessous les 

règles de calcul : Compensation entre BCC, compensation UE hors BCC, compensation avec 

seuils, UE non compensables, UE sans note… 

 

 

Compensation entre BCC d’une même année    

 

Les BCC sont compensables entre eux 

 

 

 

Compensation entre BCC d’un même semestre    

 

Les BCC sont compensables entre eux 
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Compensation entre UE d’une même année    

 

Les UE sont compensables entre elles 

 

 

 

UE non compensables    

 

A définir le cas échéant 

 

 

 

Autres compensations  

 

Les ECUE sont compensables entres eux à l’intérieur d’un BCC ou d’une UE. 

 

 

3. REGLES DE PROGRESSION DANS LE CURSUS DE LICENCE 

 

 Si règles de progression spécifiques, les définir ci-dessous : (Nombre max BCC et/ou UE 

en dette, nombre mini ECTS à valider, seuils aux BCC et/ou UE en dette...) 

 

A définir le cas échéant 

 

 

 

 

 

 

4. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) :  

 

 

Il n’est pas autorisé plus de 2 absences injustifiées aux TD. Au-delà de 2 absences injustifiées 
par TD l’étudiant sera noté ABI ce qui entrainera une défaillance à l’UE ou l’ECUE concerné. 
 

 

5. SECONDE CHANCE 

 

Seconde chance organisée sous forme de seconde session (cf MCC générales) : OUI     NON   

 

Il est organisé une seconde session pour les étudiants n’ayant pas validés une ou plusieurs UE 
ou un ou plusieurs BCC. La seconde session est organisée au plus tard en juin, à l’issue des 
semestres pairs, sauf cas particuliers à étudier lors du vote des calendriers des formations.  
Cette session comporte des regroupements d’épreuves quand cela est possible et une part 
d’épreuves orales quand cela est possible. Un intervalle minimum de 15 jours entre la 
publication des résultats et le début de la seconde session doit être respecté.  
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Afin de rendre cette seconde session la plus efficace possible, un dispositif pédagogique 
d’accompagnement est mis en place entre les deux sessions.  
Pour la seconde session, l’étudiant choisit auprès du secrétariat de formation les UE ou ECUE 
non validés pour lesquels il souhaite une seconde chance mais qui doivent appartenir, à, 
respectivement, des BCC ou des UE non validés. Une fois chaque seconde chance passée, 
l’étudiant se voit attribuer la note de seconde chance en lieu et place de la note obtenue 
initialement. Seul le jury annuel pourra décider d’attribuer la meilleure des deux notes. Si 
l’étudiant choisit de ne pas repasser des ECUE ou UE non validées, la note obtenue initialement 
est conservée. 
Il n’est pas organisé de seconde session pour l’UE Projet Professionnel Encadré ni pour l’UE 

Activité Entreprise sauf décision particulière du jury et à la demande de l’étudiant qui devra être 

déposée auprès du secrétariat dans un délai de 7 jours. (Nota : ces épreuves de soutenances 

orales nécessitent la composition d’un jury. Elles s’appuient sur un mémoire ou un rapport 

d’activités et nécessitent un travail de préparation et de rédaction conséquent qui ne peut 

raisonnablement pas être amélioré de façon efficace en 15 jours). 

Il n’est pas organisé de seconde session pour un étudiant défaillant à plus de 2 BCC ou plus de 

2 UE par semestre. 

 

 

6. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     

Formation initiale (FI)    FI par apprentissage (FA)    Formation continue (FC)    

  

- Organisation des études :     

Alternance     Stage       

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 

 Oui     Non   

Si oui lesquels ? 

 

- Existe-t-il des modalités mises en œuvre pour l’accompagnement des étudiants en difficulté ? 

  en cours d’année 

  entre les 2 sessions de contrôle des connaissances 

- Si oui, lesquelles ? 

 

7- AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, TPE, projets, options, cours en distanciel… 

 

Stage de 12 semaines obligatoire pour les candidats sous statut étudiant en formation initiale 

(statut différent du statut candidat apprenti ou du statut candidat en formation continue). 

Le Projet Professionnel Encadré est réalisé dans l’organisme d’accueil pour les candidats des 

statuts candidat apprenti et candidat en formation continue. Pour les options AMPI et QSE-DD 

le Projet Professionnel Encadré est fait en groupe d’étudiants en formation initiale, sur un sujet 

de projet qui est proposé par la formation.  

 


